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(...)

Pactes de mariage

Au nom de la saintissime trinite le( )pere fils et
saint esperict scaichant toutz p(rese)nts et advenir
que l an mil cinq cens nonante six et le
dix huictie(me) jo(u)r( )du mois de fevrier apres midy
regnant henry etc au masaige de rivieres et dans
la maison de anthoine riviere vieulx consulat de
mongailhard visconte de villemur sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e
par devant moy not(aire) et tesmoingz person(n)ellement
estably ramond pendaries filz a feu anthoine
laboureur quand vivoict du masaige des filhiolz
consulat de( )villemur d'une [par]t et anthoine
riviere vieulx dict peyrotasel lab(oureur) dud(it) masaige
de rivieres d( )au(tr)e lesquelz de leur bon gre
et bonne volonte led(it) pendaries faisant ce
que s( )ensuict de( )l( )avis et conselh de jehan et
pierre pendaries fre(re)s laboureurs de labejau
ses co(u)sins autre jehan pendaries lab(oureur) desd(its) filhiols
et pierre chaubart forgeron dud(it) masaige
ses alies / ont respectivement faictz et
accordes les pactes de mariage que

s( )ensuivent en premier lieu est arreste que
mariage se solempnisera en forme de( )saincte mere
esglise catholicque apostolicque et romaine
de( )jo(u)r en jo(u)r a( )la( )première réqui(siti)on de l( )une ou
de( )l( )au(tr)e desd(ites) [par]ties d( )entre led(it) ramond
pendaries et anthoinette riviere / fille dud(it)
anth(oine) illec p(rese)nt en ensuyvant l( )advis et
conselh de( )sond(it) pere lesquels respectivement
ont promis et promectent ce prandre po(u)r
loyaulx expoulx en la susd(ite) forme et pour supporta(ti)on
des charges dud(it) mariage led(it) anthoine riviere
a( )constitue et constitue p(rese)ntement po(u)r
dot et verquiere ausd(its) fucteurs expoux
scavoir est la somme de cinquante six escutz sol
deux tiers revenant a cent septante livres
t(ournoi)z ensemble ung lict garny de couecte coisin
avec soixante livres plume quatre linseulz
une flessade blanche de merchant (lire : marchand) trois
robbes l une drap noir l( )au(tr)e rouge drap
de merchant et l( au(tr)e drap blanc de paisant (lire : paysan)
de laquelle somme et en( )dedu(cti)on d( )icelle
leur a illec pr(ese)ntement et reallement paye
la somme de tretze escutz sol ung tiers revenant
a quarante francz illec en une pistolle
trois escutz sol trois milharetz (lire : millarets) d or / trois
doubles realles po(u)r quarante huict soulz chescune
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deux realles d( )espaigne po(u)r vingt quatre
soulz chescune une piece de setze soulz et
deux doutsains revenant a lad(ite) somme de
quarante livres par led(it) pendaries receue
et retiree en p(rese)nce de moy not(aire) et tesmoingz
tellement que s( )en contante et le restant
payable scavoir led(it) lict garny de couecte coisin
linseulx flessade et robbes de jo(u)r en jo(u)r
a( )la( )volonte desd(its) fucteurs expoux et le
surplus de lad(ite) somme qu( )est quarante trois
escutz sol ung tiers scavoir vingt escutz sol
revenant a soixante livres a( )la( )prochaine
festivite de toussainctz et a( )chesque festivite
de toussainctz apres dix livres jusques a( )fin
de paye et moyen(n)ant ce ]cest[ sont tenus pour bien
comptants laquelle somme nonobstant ce
dessus led(it) pendaries de son bon gre a illec
librement et liberallement recogneue et
assignee a lad(ite) riviere sa fucture espouse
led(it) riviere pere estipulant po(u)r elle sur toutz
et chescungs ses biens p(rese)nts et advenir
avec l( )aulgment suyvant la( )coustume du
p(rese)nt pays po(u)r advenant cas de res(ti)tution
que a( )dieu ne plaise / luy estre ]rendre[
randu et restitue moyen(n)ant laquelle

susd(ite) somme lict et robbes lesd(its) fucteurs expoux
illec p(rese)ntz lad(ite) riviere faisant ce que
s( )ensuit de( )l( )avis et conselh dud(it) pendaries
son fucteur expoux ont de leur bon gre
et bonne volonte quicte et relaixe comme
p(rese)ntement quittent et relaixent aud(it) anth(oine)
riviere vieulx pere p(rese)nt et acceptant
scavoir est toutz droictz paternelz maternelz
fraternelz droictz de( )legitime supplement d icelle
et au(tr)es quelzconques qu( )ilz peuvent avoir
sur ses biens (reserve fucture succession)
par quelz droictz que ce soict et c( )est  moyen(n)ant
la susd(ite)( )somme et choses dessus expeciffies
lui donnant toute meyeur vailhan(ce) [par] don(ati)on
entre les vifz faicte a jamais yrrevocable
s( )en sont despoulhes et en ont investu
led(it) riviere [par] le bailh de la cede du p(rese)nt
inst(rument) et ce dessus lesd(ites) [par]ties ont
promis tenir garder observer et ny
contrevenir ]de vingt[ en peyne de vingt cinq
escutz sol aplicquables la( )troisie(me) [par]tie
a( )la( )repara(ti)on de( )l( )esglise dud(it) mongailhard
l( )au(tr)e troisie(me) au roy et le restant a( )[par]tie
obeyssante et acqui(e)ssante que veullent et
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declairent avoir este encoreue [par]( )le contrevenant
neantmoingz soubz obliga(ti)on de( )leurs biens
p(rese)ns et advenir lesquelz ont soubzmis



aulx forces et rigueurs des courtz tant
espirituelles que temporelles du p(rese)nt
royaulme de fran(ce) soubz les ren(onciati)ons
en tel cas requises et necessaires
et ainsin l( )a( )jure ez p(rese)nces de
m(aîtr)e jehan riviere pbre (lire : prêtre) recteur dud(it) mongailhard
anthoine riviere forgeron son fre(re) soubz(sig)nes
gaspard mercadier lab(oureur) dud(it) rivieres
guilh(aume) pendaries praticien fre(re) dud(it) ramond
soubz(sig)ne laurens esculhie lab(oureur) de mondigoux (lire : Bondigoux)
jehan ratier travalheur de vill(emu)r jacques
ratier de mongalhard signes ceulx
quy scavent escripre.

                                   J. Riviere, rect(eu)r

Pendaries                              Riviere

                           et de moy
                             Decamps, not(aire)


